
Composante 12 Liste : O = obligatoire / X = à choix / F = facultative
Type de diplôme Licence Crédits ECTS : crédits ECTS de l'UE et de l'élément constitutif le cas échéant
Mention de diplôme GLARDUS Nature : préciser écrit / oral / pratique / assiduité ou combinaison de ces natures, à l'exclusion de tout autre terme
Version d'étape ARSL1_200 Part CC ou CT : préciser la part de l'épreuve dans la note finale de l'UE ou de l'élément constitutif

NB : en session 2, si la part du CT est inférieure à 100%, définir les modalités de report de notes  de CC de la 1ère session.
Régulier : oui / non ? Coefficient : coefficient de l'UE et de l'élément constitutif le cas échéant

Régime spécial : oui / non ?
Erasmus : oui / non ?

Enseignement à distance : oui / non ?

Semestre UE Liste EC Libellé

Crédits ECTS

VET porteuse

Le cas échéant, 
ÉQUIVALENCE 
UE AOF et EC 

AOF si porteur 
de crédits

Nature (écrit / oral / pratique / 
assiduité)

Nombre 
d'épreuves 
envisagé (3 

minimum, sauf 
dérogation 
pour EC de 

26h ou moins : 
2 minimum)

Mode de calcul de la 
moyenne 
(voir l'onglet précision) 
Préciser mode (1), (2), 
(3) ou (4) Nature (écrit / 

oral / pratique 
/ assiduité)

Nombre 
d'épreuves 
envisagé (2 
minimum) Part CC

Nature (écrit / 
oral / 

pratique) Durée Part CT

Nature (écrit / 
oral / 

pratique) Durée Part CT Coefficient Remarques éventuelles
CODE SEMESCODE_UE PE LIS CODE_EC LIBELLE CREDITS COD VET PO O P Q R S T U V W X Y Z AA AB AC
ARSS1 1AS01 Histoire, dramaturgie et mise en scène du cinéma 1 6 Ecrit 3 5 (voir onglet précisions) 6
ARSS1 1AS01 O Y1AS11 Histoire du cinéma - Repères ARSL1 200
ARSS1 1AS01 O 1AS12 Histoire du cinéma : analyses ARSL1 200
ARSS1 1AS02 Histoire, dramaturgie et mise en scène du théâtre 1 6 Ecrit / Oral (voir onglet "précision 3 5 6
ARSS1 1AS02 O Y1AS21 Histoire, dramaturgie, mise en scène du théâtre 1 ARSL1 200
ARSS1 1AS02 O 1AS22 Atelier d'analyse du spectacle ARSL1 200
ARSS1 1AS03 Analyses des arts du spectacle 1 6 Ecrit 3 5 6
ARSS1 1AS03 O 1AS31 Observer le spectacle vivant 1 ARSL1 200
ARSS1 1AS03 O 1AS32 Écrire et penser le cinéma 1 ARSL1 200
ARSS1 1AS04 Transversales 1 6 6
ARSS1 1AS04 X YHSSAL1 Allemand 1 3 ARSL1 200 Ecrit / Oral 3 4 3
ARSS1 1AS04 X YHSSES1 Espagnol 1 3 ARSL1 200 Ecrit / Oral 2 4 3
ARSS1 1AS04 X 1ASANG LV1 Anglais 1 3 ARSL1 200 Ecrit / Oral 2 4 3
ARSS1 1AS04 O 1AS41 Découvertes des études universitaires 1 3 ARSL1 200 Ecrit 2 4 3
ARSS1 1AS05 Personnalisation Pré professionnalisation 1 6 6
ARSS1 1AS05 O Y1LE11 Poétique des genres littéraires 1 1,5 LETTL1 201 Ecrit 1h 100% Ecrit 1h 100% 1,5
ARSS1 1AS05 O Y1LE21 Poétique des genres littéraires 2 1,5 LETTL1 201 Ecrit 1h 100% Ecrit 1h 100% 1,5
ARSS1 1AS05 O 1AS51DMS Découvertes des métiers du spectacle 3 ARSL1 200 Ecrit 2 4 3
ARSS1 1AS05 X 1AS52DAN SUAPS Danse contemporaine 3 ARSL1 200 Pratique 2 4 3
ARSS1 1AS05 X 1AS52ESC SUAPS-escrime de spectacle 3 ARSL1 200 Pratique 2 4 3
ARSS1 1AS05 X 1AS52LV2 LV2 : Anglais, Allemand, Espagnol ou langue proposée par le Carré International: japonais, persan, FLE… 3 ARSL1 200 Ecrit / Oral 2 4 3
ARSS2 2AS06 Histoire, Dramaturgie et mise en scène du cinéma 2 6 Ecrit 3 5 6
ARSS2 2AS06 O Y2AS61 Dramaturgie et mise en scène du cinéma 2 CM ARSL1 200
ARSS2 2AS06 O 2AS62 Dramaturgie et mise en scène du cinéma 2 TD ARSL1 200
ARSS2 2AS07 Histoire, Dramaturgie et mise en scène du Théâtre 2 6 Ecrit / Oral 3 5 6
ARSS2 2AS07 O Y2AS71 Histoire, dramaturgie, mise en scène du théâtre 2 ARSL1 200
ARSS2 2AS07 O 2AS72 Atelier de dramaturgie ARSL1 200
ARSS2 2AS08 Analyses des arts du spectacle 2 6 Ecrit 3 2 6
ARSS2 2AS08 O 2AS81 Observer le spectacle vivant 2 ARSL1 200
ARSS2 2AS08 O 2AS82 Écrire et penser le cinéma 2 ARSL1 200
ARSS2 2AS09 Transversales 2 6 6
ARSS2 2AS09 X YHSSAL2 Allemand S2 3 ARSL1 200 Ecrit/Oral 3 4 3
ARSS2 2AS09 X YHSSES2 LVE Espagnol S2 3 ARSL1 200 Ecrit/Oral 2 4 3
ARSS2 2AS09 X 2ASANG LVE1 Anglais 2 3 ARSL1 200 Ecrit/Oral 2 4 3
ARSS2 2AS09 O 2AS91 Découverte des études universitaires 2 3 ARSL1 200 Ecrit 2 4 3
ARSS2 2AS10 Personnalisation - Pré professionnalisation 2 6 6
ARSS2 2AS10 O Y1LE61 Poétique des genres littéraires 3 1,5 LETTL1 201 Ecrit 1h 100% Ecrit 1h 100% 1,5
ARSS2 2AS10 O Y1LE71 Poétique des genres littéraires 4 1,5 LETTL1 201 Ecrit 1h 100% Ecrit 1h 100% 1,5
ARSS2 2AS10 X 1AS102DA SUAPS Danse contemporaine 3 ARSL1 200 Pratique 2 4 3
ARSS2 2AS10 X 1AS102ES SUAPS escrime de spectacle 3 ARSL1 200 Pratique 2 4 3
ARSS2 2AS10 X 1AS102LV LV2 : Anglais, Allemand, Espagnol ou langue proposée par le Carré International: japonais, persan, FLE… 3 ARSL1 200 Ecrit / Oral 2 4 3
ARSS2 2AS10 X 2AS1011 Initiation à l'écriture scénaristique 3 ARSL1 200 Ecrit / Pratique 2 4 3
ARSS2 2AS10 X 2AS1012 Initiation au jeu d'acteur 3 ARSL1 200 Pratique 2 4 3

SESSION 2
Contrôle continu Contrôle terminal Contrôle terminal

UFR Humanités et Sciences Sociales

Arts du spectacle
Licence 1 Arts du Spectacle

Évaluation continue intégrale
SESSION 1



A PRECISER
règles de compensation (Cf. Guide des MCCC) EN LICENCE
règles concernant le statut AJAC (cf. guides MCCC) Pas de note éliminatoire
règles de prise en compte des absences aux épreuves Une moyenne aux semestres attendue
éventuelles règles de report de notes de la session 1 à la session 2 (cf. guide des MCCC) pas de choix de notes finales entre les 2 sessions, c'est toujours la note de session 2 qui est retenue
En cas d'ECI: explicitation des modalités d'application de la seconde chance Pas de renonciation lorsqu'une note est acquise
autres remarques

4 CAS POSSIBLES :
Hors ECI

Pour certaines UE en ECI (celles composées de 2 EC dont l'un est le CM et l'autre le TD
associé au CM), nous souhaiterions que la CFVU accepte un autre mode de calcul de la moyenne 
(baptisé n°5 dans notre tableau) : sur les 3 notes, l'une est obligatoirement conservée (appelons-la 
N1), et la moins bonne des autres notes (appelons-les N2 et N3 sur un exemple à 3 notes) est retirée. 
En termes de formule cela donne (sur un exemple de 3 notes) : prise en compte de la meilleure des 
deux notes entre : (N1+N2)/2 et (N1+N3)/2. Il nous semble nécessaire que la note de CM soit 
obligatoirement conservée, pour nous assurer que les compétences de base sont bien acquises. C'est 
ensuite la moins bonne des notes de TD qui est retirée (c'est en cela que consiste la seconde chance)

Nous avons conscience, pour les 4 UE non fondamentales (UE 4, 5, 9 et 10), pour lesquelles nous 
passerions à l'ECI au niveau des EC (2 notes), qu'en adoptant le mode de calcul n°4 (moyenne des 
différentes notes attribuées au cours du semestre), il s'agit d'une seconde chance "relative". Mais il 
nous semble que cela serait largement compensé par le mode de compensation choisi, décrit ci-
dessous.

A/ CC tout au long de l'année CT
Compensation entre les 5 UE qui composent le semestre et entre les 5 UE de chacun des 2 semestres B/ CC + CT CT

C/ CT à l'issue du semestre CT
AJAC : un étudiant n ayant pas validé sa L1 mais ayant acquis au moins 80% des crédits qui 
constituent
l’année (soit 8 UE sur 10) est autorisé s'il le souhaite à s’inscrire dans l’année supérieure

D/ ECI* Evaluation continue intégrale
Lorsqu'un étudiant est absent (de manière justifiée) à une épreuve ayant lieu durant les heures de
cours, la note de cette épreuve peut être neutralisée par l'enseignant. Lorsqu'un étudiant est absent 
(de manière justifiée) à une épreuve ayant lieu durant des plages spécialement banalisées pour des 
épreuves d'ECI (autrement dit en dehors des heures de cours), l'étudiant a droit à une épreuve de 
substitution. Toute absence injustifiée est sanctionnée par la note de 0/20. Nombre suffisant d'évaluation tout au long du semestre pour permettre de bénéficier 

d'une seconde chance en cas de défaillance à l'une des épreuves
Pour les cours donnant lieu à des notes de pratique, il ne pourra pas toujours être organisé 
d'épreuve
de subsitution.  - Si ECI pour 1 UE = au moins 3 épreuves /semestre 

Aucune épreuve >50 % de la note finale de l'UE
Partout où un EC ou une UE est en "Ecrit/Oral", l'oral peut être remplacé par un écrit si l'effectif de 
CM, de TD ou de TP est supérieur à 10 étudiants.

* 4 modes des calcul possibles dans l'ECI (session unique) :
 - Exemple sur 3 notes : N1-N2  et N3 représente la seconde chance

(1) (N1+N2)/2
   Prise en compte de la meilleure des 2 notes

(N1+N2+N3)/3

session 1 session 2



(2) (N1+N2+N3)/3
   Prise en compte de la meilleure des 2 notes

N3

(3) N1;N2;N3    Meilleures des 2 notes / 3

(4)

Moyennes des 
différentes 
notes 
attribuées au 
cours du 
semestre. Soumis à validation de la CFVU

Règle d'absence retenue (ABI - ABJ)



Composante 12 Liste : O = obligatoire / X = à choix / F = facultative
Type de diplôme Licence Crédits ECTS : crédits ECTS de l'UE et de l'élément constitutif le cas échéant
Mention de diplôme GLARDUS Nature : préciser écrit / oral / pratique / assiduité ou combinaison de ces natures, à l'exclusion de tout autre terme
Version d'étape ARS2L2_202 Part CC ou CT : préciser la part de l'épreuve dans la note finale de l'UE ou de l'élément constitutif

NB : en session 2, si la part du CT est inférieure à 100%, définir les modalités de report de notes  de CC de la 1ère session.
Régulier : oui / non ? Coefficient : coefficient de l'UE et de l'élément constitutif le cas échéant

Régime spécial : oui / non ?
Erasmus : oui / non ?

Enseignement à distance : oui / non ?

Semestre UE Liste EC Libellé Crédits ECTS VET porteuse

Le cas échéant, 
ÉQUIVALENCE 
UE AOF et EC 

AOF si porteur 
de crédits

Nature (écrit / 
oral / pratique 

/ assiduité)

Nombre 
d'épreuves 
envisagé (3 

minimum, sauf 
dérogation 

pour EC de 26h 
ou moins : 2 
minimum)

Mode de calcul de la 
moyenne 
(voir l'onglet précision) 
Préciser mode (1), (2), 
(3) ou (4)

Nature (écrit / 
oral / pratique 

/ assiduité)

Nombre 
d'épreuves 
envisagé (2 
minimum) Part CC

Nature (écrit / 
oral / 

pratique) Durée Part CT

Nature (écrit / 
oral / 

pratique) Durée Part CT Coefficient Remarques éventuelles

CODE SEMESCODE_UE PE LISCODE_EC LIBELLE CREDITS COD VET PO O P Q R S T U V W X Y Z AA AB AC
2ACS3 3AC01 Théories du cinéma 1 6 Ecrit / Oral (voi   3 5 (voir onglet précisions) 6
2ACS3 3AC01 O 3AC11CM Discours et théories 1 CM ARS2L2 202
2ACS3 3AC01 O 3AC12TD Discours et théories 1 TD ARS2L2 202
2ACS3 3AC02 Autres cinémas 1 6 Ecrit 3 2 6
2ACS3 3AC02 O 3AC21A Autres cinémas 1A ARS2L2 202
2ACS3 3AC02 O 3AC22B Autres cinémas 1B ARS2L2 202
2ACS3 3AC03 Courants et genres 1 6 Ecrit / Oral 3 2 6
2ACS3 3AC03 O Y3AC31 Courants 1 ARS2L2 202
2ACS3 3AC03 O Y3AC32 Genres cinématographiques 1 ARS2L2 202
2ACS3 3AC04 Transversales 3 6 6
2ACS3 3AC04 X YHSSAL3 LVE Allemand 3 3 ARS2L2 202 Ecrit / Oral 3 4 3
2ACS3 3AC04 X YHSSES3 LVE Espagnol 3 3 ARS2L2 202 Ecrit / Oral 2 4 3
2ACS3 3AC04 X Y3ASANG LVE1 Anglais 3 3 ARS2L2 202 Ecrit / Oral 2 4 3
2ACS3 3AC04 O Y3AC41 Compétences numériques 3 ARS2L2 202 Ecrit 2 4 3
2ACS3 3AC05 Personnalisation et Pré professionalisation 3 6 6
2ACS3 3AC05 O Y3AC51 Pratique du cinéma 1 3 ARS2L2 202 Pratique 2 4 3
2ACS3 3AC05 X Y3AT11 Esthétique théâtrale CM 3 ARS1L2 201 Ecrit / Oral 2 4 3
2ACS3 3AC05 X Y3AT22 Mettre en scène et jouer (XXe-XXIe s.) TD 3 ARS1L2 201 Ecrit / Oral 2 4 3
2ACS3 3AC05 X Y3AT51 Atelier de création théâtrale 3 ARS1L2 201 Pratique 2 4 3
2ACS3 3AC05 X 3AC52LV2 LV2 : Anglais, Allemand, Espagnol ou langue proposée par le Carré International: japonais, persan, FLE… 3 ARS2L2 202 Ecrit / Oral 2 4 3
2ACS4 4AC06 Théories du cinéma 2 6 Ecrit / Oral 3 5 6
2ACS4 4AC06 O 4AC61 Discours et théories 2 CM ARS2L2 202
2ACS4 4AC06 O 4AC62 Discours et théories 2 TD ARS2L2 202
2ACS4 4AC07 Autres cinémas 2 6 Ecrit 3 2 6
2ACS4 4AC07 O 4AC71A Autres cinémas 2A ARS2L2 202
2ACS4 4AC07 O 4AC72B Autres cinémas 2B ARS2L2 202
2ACS4 4AC08 Courants et genres 2 6 Ecrit / Oral 3 2 6
2ACS4 4AC08 O Y4AC81 Courants 2 ARS2L2 202
2ACS4 4AC08 O Y4AC82 Genres 2 ARS2L2 202
2ACS4 4AC09 Transversales 4 6 6
2ACS4 4AC09 X LVE 1 Anglais 4 3 ARS2L2 202 Ecrit / Oral 2 4 3
2ACS4 4AC09 X YHSSAL4 LVE Allemand S4 3 ARS2L2 202 Ecrit / Oral 3 4 3
2ACS4 4AC09 X YHSSES4 LVE Espagnol S4 3 ARS2L2 202 Ecrit / Oral 2 4 3
2ACS4 4AC09 O Y4AC91 Analyses de l'image et culture artistique 3 ARS2L2 202 Ecrit / Oral 2 4 3
2ACS4 4AC10 Personnalisation et pré professionnalisation 4 6 6
2ACS4 4AC10 O Y4AC101 Pratique du cinéma 2 3 ARS2L2 202 Pratique 2 4 3
2ACS4 4AC10 X Y4AT101 Atelier de création théâtrale 2 3 ARS1L2 201 Pratique 2 4 3
2ACS4 4AC10 X Y4AT62 Dramaturgie XXe-XXIe siècles 3 ARS1L2 201 Ecrit / Oral 2 4 3
2ACS4 4AC10 X Y4AT71 Théâtre et autres arts 3 ARS1L2 201 Ecrit / Oral 2 4 3
2ACS4 4AC10 X 4AC102LV LV2 : Anglais, Allemand, Espagnol ou langue proposée par le Carré International: japonais, persan, FLE… 3 ARS2L2 202 Ecrit / Oral 2 4 3
2ACS4 Facul STAFAC4 Stage facultatif Semestre 4

SESSION 2
Contrôle continu Contrôle terminal Contrôle terminal

UFR Humanités et Sciences Sociales

Arts du spectacle
Licence 2 Arts du Spectacle parcours Études cinématographiques

Évaluation continue intégrale
SESSION 1



A PRECISER
règles de compensation (Cf. Guide des MCCC) EN LICENCE
règles concernant le statut AJAC (cf. guides MCCC) Pas de note éliminatoire
règles de prise en compte des absences aux épreuves Une moyenne aux semestres attendue
éventuelles règles de report de notes de la session 1 à la session 2 (cf. guide des MCCC) pas de choix de notes finales entre les 2 sessions, c'est toujours la note de session 2 qui est retenue
En cas d'ECI: explicitation des modalités d'application de la seconde chance Pas de renonciation lorsqu'une note est acquise
autres remarques

4 CAS POSSIBLES :
Hors ECI

Pour certaines UE en ECI (celles composées de 2 EC dont l'un est le CM et l'autre le TD
associé au CM), nous souhaiterions que la CFVU accepte un autre mode de calcul de la moyenne 
(baptisé n°5 dans notre tableau) : sur les 3 notes, l'une est obligatoirement conservée (appelons-la 
N1), et la moins bonne des autres notes (appelons-les N2 et N3 sur un exemple à 3 notes) est retirée. 
En termes de formule cela donne (sur un exemple de 3 notes) : prise en compte de la meilleure des 
deux notes entre : (N1+N2)/2 et (N1+N3)/2.

A/ CC tout au long de l'année CT
Nous avons conscience, pour les 4 UE non fondamentales (UE 4, 5, 9 et 10), pour lesquelles nous 
passerions à l'ECI au niveau des EC (2 notes), qu'en adoptant le mode de calcul n°4 (moyenne des 
différentes notes attribuées au cours du semestre), il s'agit d'une seconde chance "relative". Mais il 
nous semble que cela serait largement compensé par le mode de compensation choisi, décrit ci-
dessous.

Compensation entre les 5 UE qui composent le semestre et entre les 5 UE de chacun des 2 semestres B/ CC + CT CT
C/ CT à l'issue du semestre CT

AJAC : un étudiant n’ayant pas validé sa L2 mais ayant acquis au moins 80% des crédits qui 
constituent
l’année (soit 8 UE sur 10) est autorisé s'il le souhaite à s’inscrire dans l’année supérieure.

D/ ECI* Evaluation continue intégrale

Lorsqu'un étudiant est absent (de manière justifiée) à une épreuve ayant lieu durant les heures de
cours, la note de cette épreuve peut être neutralisée par l'enseignant. Lorsqu'un étudiant est absent 
(de manière justifiée) à une épreuve ayant lieu durant des plages spécialement banalisées pour des 
épreuves (autrement dit en dehors des heures de cours), l'étudiant a droit à une épreuve de 
substitution. Toute absence injustifiée est sanctionnée par la note de 0/20.

Nombre suffisant d'évaluation tout au long du semestre pour permettre de bénéficier 
d'une seconde chance en cas de défaillance à l'une des épreuves

Pour les cours donnant lieu à des notes de pratique, il ne pourra pas toujours être organisé 
d'épreuve
de subsitution.  - Si ECI pour 1 UE = au moins 3 épreuves /semestre 

Aucune épreuve >50 % de la note finale de l'UE
Partout où un EC ou une UE est en "Ecrit/Oral", l'oral peut être remplacé par un écrit si l'effectif de 
CM, de TD ou de TP est supérieur à 10 étudiants.

* 4 modes des calcul possibles dans l'ECI (session unique) :
 - Exemple sur 3 notes : N1-N2  et N3 représente la seconde chance

(1) (N1+N2)/2
   Prise en compte de la meilleure des 2 notes

(N1+N2+N3)/3

(2) (N1+N2+N3)/3

session 1 session 2



   Prise en compte de la meilleure des 2 notes
N3

(3) N1;N2;N3    Meilleures des 2 notes / 3

(4) Moyennes des différentes notes attribu     Soumis à validation de la CFVU

Règle d'absence retenue (ABI - ABJ)



Composante 12 Liste : O = obligatoire / X = à choix / F = facultative
Type de diplôme Licence Crédits ECTS : crédits ECTS de l'UE et de l'élément constitutif le cas échéant
Mention de diplôme GLARDUS Nature : préciser écrit / oral / pratique / assiduité ou combinaison de ces natures, à l'exclusion de tout autre terme
Version d'étape ARS1L2_201 Part CC ou CT : préciser la part de l'épreuve dans la note finale de l'UE ou de l'élément constitutif

NB : en session 2, si la part du CT est inférieure à 100%, définir les modalités de report de notes  de CC de la 1ère session.
Régulier : oui / non ? Coefficient : coefficient de l'UE et de l'élément constitutif le cas échéant

Régime spécial : oui / non ?
Erasmus : oui / non ?

Enseignement à distance : oui / non ?

Semestre UE Liste EC Libellé Crédits ECTS VET porteuse

Le cas échéant, 
ÉQUIVALENCE 
UE AOF et EC 

AOF si porteur 
de crédits

Nature (écrit / 
oral / pratique 

/ assiduité)

Nombre 
d'épreuves 
envisagé (3 

minimum, sauf 
dérogation 

pour EC de 26h 
ou moins : 2 
minimum)

Mode de calcul de la 
moyenne 
(voir l'onglet 
précision)  Préciser 
mode (1), (2), (3) ou 
(4) Nature (écrit / 

oral / pratique 
/ assiduité)

Nombre 
d'épreuves 
envisagé (2 
minimum) Part CC

Nature (écrit / 
oral / 

pratique) Durée Part CT

Nature (écrit / 
oral / 

pratique) Durée Part CT Coefficient Remarques éventuelles
CODE SEMESCODE_UE PE LISCODE_EC LIBELLE CREDITS COD VET PO O P Q R S T U V W X Y Z AA AB AC
2ATS3 3AT01 Œuvres et théories du théâtre 1 6 Ecrit / Oral (voi   3 5 (voir onglet précisions) 6
2ATS3 3AT01 O Y3AT11 Esthétique théâtrale CM ARS1L2 201
2ATS3 3AT01 O Y3AT12 Esthétique théâtrale TD ARS1L2 201
2ATS3 3AT02 Formes du spectacle vivant 1 6 Ecrit / Oral 3 5 6
2ATS3 3AT02 O Y3AT21 Mettre en scène et jouer (XXe-XXIe s.) CM ARS1L2 201
2ATS3 3AT02 O Y3AT22 Mettre en scène et jouer (XXe-XXIe s.) TD ARS1L2 201
2ATS3 3AT03 Institutions et politiques culturelles 1 6 6
2ATS3 3AT03 O 3AT31IP Initiation aux politiques culturelles 1 3 ARS1L2 201 Ecrit / Oral 2 2 3
2ATS3 3AT03 O 3AT32MS Métiers du spectacle vivant 1 3 ARS1L2 201 Ecrit / Oral 2 2 3
2ATS3 3AT04 Transversales 3 6 6
2ATS3 3AT04 X YHSSAL3 LVE Allemand 3 3 ARS2L2 202 Ecrit / Oral 3 4 3
2ATS3 3AT04 X YHSSES3 LVE Espagnol 3 3 ARS2L2 202 Ecrit / Oral 2 4 3
2ATS3 3AT04 X Y3ASANG LVE1 Anglais 3 3 ARS2L2 202 Ecrit / Oral 2 4 3
2ATS3 3AT04 O Y3AC41 Compétences numériques 3 ARS2L2 202 Ecrit 2 4 3
2ATS3 3AT05 Personnalisation Pré professionnalisation 3 6 6
2ATS3 3AT05 X Y3AC32 Genres cinématographiques 1 3 ARS2L2 202 Ecrit / Oral 2 4 3
2ATS3 3AT05 X Y3AC51 Pratique du cinéma 1 3 ARS2L2 202 Pratique 2 4 3
2ATS3 3AT05 O Y3AT51 Atelier de création théâtrale 3 ARS1L2 201 Pratique 2 4 3
2ATS3 3AT05 X 3ATLV2 LV2 : Anglais, Allemand, Espagnol ou langue proposée par le Carré International: japonais, persan, FLE… 3 ARS1L2 201 Ecrit / Oral 2 4 3
2ATS4 4AT06 Œuvres et théories du théâtre 2 6 6
2ATS4 4AT06 O Y4AT62 Dramaturgie XXe-XXIe siècles 3 ARS1L2 201 Ecrit / Oral 2 2 3
2ATS4 4AT06 O 4AT61 Dramaturgie (périodes anciennes) 3 ARS1L2 201 Ecrit / Oral 2 2 3
2ATS4 4AT07 Formes du spectacle vivant 2 6 6
2ATS4 4AT07 O Y4AT71 Théâtre et autres arts 3 ARS1L2 201 Ecrit / Oral 2 2 3
2ATS4 4AT07 O 4AT72 Espace théâtral 3 ARS1L2 201 Ecrit 2 2 3
2ATS4 4AT08 Institutions et politiques culturelles 2 6 6
2ATS4 4AT08 O 4AT81 Initiation aux politiques culturelles 2 3 ARS1L2 201 Ecrit / Oral 2 2 3
2ATS4 4AT08 O 4AT82 Métiers du spectacle vivant 2 3 ARS1L2 201 Ecrit / Oral 2 2 3
2ATS4 4AT09 Transversales 4 6 6
2ATS4 4AT09 X YHSSAL4 LVE Allemand S4 3 ARS2L2 202 Ecrit / Oral 3 4 3
2ATS4 4AT09 X YHSSES4 LVE Espagnol S4 3 ARS2L2 202 Ecrit / Oral 2 4 3
2ATS4 4AT09 X Y4ASANG Anglais LVE 1 3 Ecrit / Oral 2 4 3
2ATS4 4AT09 O Y4AC91 Analyses de l'image et culture artistique 3 ARS2L2 202 Ecrit / Oral 2 4 3
2ATS4 4AT10 Personnalisation et pré professionnalisation 4 6 6
2ATS4 4AT10 X Y4AC101 Pratique du cinéma 2 3 ARS2L2 202 Pratique 2 4 3
2ATS4 4AT10 X Y4AC82 Genres 2 3 ARS2L2 202 Ecrit / Oral 2 4 3
2ATS4 4AT10 O Y4AT101 Atelier de création théâtrale 2 3 ARS1L2 201 Pratique 2 4 3
2ATS4 4AT10 X 4ATLV2 LV2 : Anglais, Allemand, Espagnol ou langue proposée par le Carré International: japonais, persan, FLE… 3 ARS1L2 201 Ecrit / Oral 2 4 3
2ATS4 Facul STAFAC4 Stage facultatif Semestre 4

SESSION 2
Contrôle continu Contrôle terminal Contrôle terminal

UFR Humanités et Sciences Sociales

Arts du spectacle
Licence 2 Arts du Spectacle parcours Études théâtrales

Évaluation continue intégrale
SESSION 1



A PRECISER
règles de compensation (Cf. Guide des MCCC) EN LICENCE
règles concernant le statut AJAC (cf. guides MCCC) Pas de note éliminatoire
règles de prise en compte des absences aux épreuves Une moyenne aux semestres attendue
éventuelles règles de report de notes de la session 1 à la session 2 (cf. guide des MCCC) pas de choix de notes finales entre les 2 sessions, c'est toujours la note de session 2 qui est retenue
En cas d'ECI: explicitation des modalités d'application de la seconde chance Pas de renonciation lorsqu'une note est acquise
autres remarques

4 CAS POSSIBLES :
Hors ECI

Pour certaines UE en ECI (celles composées de 2 EC dont l'un est le CM et l'autre le TD
associé au CM), nous souhaiterions que la CFVU accepte un autre mode de calcul de la moyenne 
(baptisé n°5 dans notre tableau) : sur les 3 notes, l'une est obligatoirement conservée (appelons-la 
N1), et la moins bonne des autres notes (appelons-les N2 et N3 sur un exemple à 3 notes) est retirée. 
En termes de formule cela donne (sur un exemple de 3 notes) : prise en compte de la meilleure des 
deux notes entre : (N1+N2)/2 et (N1+N3)/2. Il nous semble nécessaire que la note de CM soit 
obligatoirement conservée, pour nous assurer que les compétences de base sont bien acquises. C'est 
ensuite la moins bonne des notes de TD qui est retirée (c'est en cela que consiste la seconde chance)

Nous avons conscience, pour les 4 UE non fondamentales (UE 4, 5, 9 et 10), pour lesquelles nous 
passerions à l'ECI au niveau des EC (2 notes), qu'en adoptant le mode de calcul n°4 (moyenne des 
différentes notes attribuées au cours du semestre), il s'agit d'une seconde chance "relative". Mais il 
nous semble que cela serait largement compensé par le mode de compensation choisi, décrit ci-
dessous.

A/ CC tout au long de l'année CT
Compensation entre les 5 UE qui composent le semestre et entre les 5 UE de chacun des 2 semestres B/ CC + CT CT

C/ CT à l'issue du semestre CT
AJAC : un étudiant n’ayant pas validé sa L2 mais ayant acquis au moins 80% des crédits qui 
constituent
l’année (soit 8 UE sur 10) est autorisé s'il le souhaite à s’inscrire dans l’année supérieure.

D/ ECI* Evaluation continue intégrale

Lorsqu'un étudiant est absent (de manière justifiée) à une épreuve ayant lieu durant les heures de
cours, la note de cette épreuve peut être neutralisée par l'enseignant. Lorsqu'un étudiant est absent 
(de manière justifiée) à une épreuve ayant lieu durant des plages spécialement banalisées pour des 
épreuves (autrement dit en dehors des heures de cours), l'étudiant a droit à une épreuve de 
substitution. Toute absence injustifiée est sanctionnée par la note de 0/20.

Nombre suffisant d'évaluation tout au long du semestre pour permettre de bénéficier 
d'une seconde chance en cas de défaillance à l'une des épreuves

Pour les cours donnant lieu à des notes de pratique, il ne pourra pas toujours être organisé 
d'épreuve
de subsitution.  - Si ECI pour 1 UE = au moins 3 épreuves /semestre 

Aucune épreuve >50 % de la note finale de l'UE
Partout où un EC ou une UE est en "Ecrit/Oral", l'oral peut être remplacé par un écrit si l'effectif de 
CM, de TD ou de TP est supérieur à 10 étudiants.

* 4 modes des calcul possibles dans l'ECI (session unique) :
 - Exemple sur 3 notes : N1-N2  et N3 représente la seconde chance

(1) (N1+N2)/2
   Prise en compte de la meilleure des 2 notes

session 1 session 2



(N1+N2+N3)/3

(2) (N1+N2+N3)/3
   Prise en compte de la meilleure des 2 notes

N3

(3) N1;N2;N3    Meilleures des 2 notes / 3

(4) Moyennes des différentes notes attribu     Soumis à validation de la CFVU

Règle d'absence retenue (ABI - ABJ)



Composante 12 Liste : O = obligatoire / X = à choix / F = facultative
Type de diplôme Licence Crédits ECTS : crédits ECTS de l'UE et de l'élément constitutif le cas échéant
Mention de diplôme GLARDUS Nature : préciser écrit / oral / pratique / assiduité ou combinaison de ces natures, à l'exclusion de tout autre terme
Version d'étape ARS2L3_212 Part CC ou CT : préciser la part de l'épreuve dans la note finale de l'UE ou de l'élément constitutif

NB : en session 2, si la part du CT est inférieure à 100%, définir les modalités de report de notes  de CC de la 1ère session.
Régulier : oui / non ? Coefficient : coefficient de l'UE et de l'élément constitutif le cas échéant

Régime spécial : oui / non ?
Erasmus : oui / non ?

Enseignement à distance : oui / non ?

Semestre UE Liste EC Libellé Crédits ECTS VET porteuse

Le cas 
échéant, 

ÉQUIVALENCE 
UE AOF et EC 

AOF si porteur 
de crédits

Nature (écrit / 
oral / pratique 

/ assiduité)

Nombre 
d'épreuves 
envisagé (3 
minimum, 

sauf 
dérogation 
pour EC de 

26h ou moins : 
2 minimum)

Mode de calcul 
de la moyenne 
(voir l'onglet 
précision) 
Préciser mode 
(1), (2), (3) ou 
(4)

Nature (écrit / 
oral / pratique 

/ assiduité)

Nombre 
d'épreuves 
envisagé (2 
minimum) Part CC

Nature (écrit / 
oral / 

pratique) Durée Part CT

Nature (écrit / 
oral / 

pratique) Durée Part CT Coefficient Remarques éventuelles
CODE SEMESCODE_UE YPE LIS CODE_EC LIBELLE CREDITS COD VET PO O P Q R S T U V W X Y Z AA AB AC
3ACS5 5AC01 Histoire et théories au choix 2/3 6 Ecrit / Oral (voi   3 2 6
3ACS5 5AC01 X 5AC11A Histoire et théories 1A ARS2L3 212
3ACS5 5AC01 X 5AC12B Histoire et théories 1B ARS2L3 212
3ACS5 5AC01 X 5AC13C Histoire et théories 1C ARS2L3 212
3ACS5 5AC02 Enjeux contemporains 1 6 Ecrit 3 2 6
3ACS5 5AC02 O Y5AC21A Enjeux contemporains 1A ARS2L3 212
3ACS5 5AC02 O 5AC22B Enjeux contemporains 1B ARS2L3 212
3ACS5 5AC03 Cinématographies nationales et auteurs 1 6 Ecrit / Oral 3 2 6
3ACS5 5AC03 O Y5AC31 Cinématographies nationales 1 ARS2L3 212
3ACS5 5AC03 O 5AC32 Auteurs 1 ARS2L3 212
3ACS5 5AC04 Transversales 5 6 6
3ACS5 5AC04 X YHSSAL5 LV Allemand 5 3 ARS2L3 212 Ecrit / Oral 3 4 3
3ACS5 5AC04 X YHSSES5 LVE Espagnol 5 3 ARS2L3 212 Ecrit / Oral 2 4 3
3ACS5 5AC04 O Y5AC41 Initiation à la recherche en arts du spectacle 3 ARS2L3 212 Ecrit / Oral 2 4 3
3ACS5 5AC04 X Y5ASANG LVE1 Anglais 5 3 ARS2L3 212 Ecrit / Oral 2 4 3
3ACS5 5AC05 Préprofessionnalisation 5 : atelier cinéma 1 6 6
3ACS5 5AC05 O 5AC51 Atelier Cinéma/Tournage et montage images 1 6 ARS2L3 212 Pratique 3 4 6
3ACS6 6AC06 Histoire et théories 2, au choix 2/3 6 Ecrit / Oral 3 2 6
3ACS6 6AC06 X 6AC61A Histoire et théories 2A ARS2L3 212
3ACS6 6AC06 X 6AC62B Histoire et théories 2B ARS2L3 212
3ACS6 6AC06 X 6AC63C Histoire et théories 2C ARS2L3 212
3ACS6 6AC07 Enjeux contemporains 2 6 Ecrit 3 2 6
3ACS6 6AC07 O Y6AC71A Enjeux contemporains 2A ARS2L3 212
3ACS6 6AC07 O 6AC72B Enjeux contemporains 2B ARS2L3 212
3ACS6 6AC08 Cinématographies nationales et auteurs 2 6 Ecrit / Oral 3 2 6
3ACS6 6AC08 O 6AC81 Cinématographies nationales 2 ARS2L3 212
3ACS6 6AC08 O 6AC82 Auteurs 2 ARS2L3 212
3ACS6 6AC09 Transversales 6 6 6
3ACS6 6AC09 X YHSSAL6 LV Allemand 6 3 ARS2L3 212 Ecrit / Oral 3 4 3
3ACS6 6AC09 X YHSSES6 LV Espagnol 6 3 ARS2L3 212 Ecrit / Oral 2 4 3
3ACS6 6AC09 X Y6AC911 Initiation à la recherche 2 : projets 3 ARS2L3 212 Ecrit / Oral 2 4 3
3ACS6 6AC09 X Y6AC912 Action culturelle : projet collectif 3 ARS2L3 212 Pratique 2 4 3
3ACS6 6AC09 X Y6ASANG LVE1 Anglais 6 3 ARS2L3 212 Ecrit / Oral 2 4 3
3ACS6 6AC10 Préprofessionnalisation 6: atelier cinéma 2 6 Pratique 3 4 6
3ACS6 6AC10 O 6AC101 Tournage et montage image ARS2L3 212 3
3ACS6 6AC10 O 6AC102 Montage son et mixage ARS2L3 212 3
3ACS6 Facul STAFAC6 Stage facultatif Semestre 6
3ACS6 Facul EGEC6 Engagement étudiant

SESSION 2
Contrôle continu Contrôle terminal Contrôle terminal

UFR Humanités et Sciences Sociales

Arts du spectacle
Licence 3 Arts du Spectacle parcours Études cinématographiques

Évaluation continue intégrale
SESSION 1



A PRECISER
règles de compensation (Cf. Guide des MCCC) EN LICENCE
règles concernant le statut AJAC (cf. guides MCCC) Pas de note éliminatoire
règles de prise en compte des absences aux épreuves Une moyenne aux semestres attendue
éventuelles règles de report de notes de la session 1 à la session 2 (cf. guide des MCCC) pas de choix de notes finales entre les 2 sessions, c'est toujours la note de session 2 qui est retenue
En cas d'ECI: explicitation des modalités d'application de la seconde chance Pas de renonciation lorsqu'une note est acquise
autres remarques

4 CAS POSSIBLES :
Hors ECI

Nous avons conscience, pour les 4 UE non fondamentales (UE 4, 5, 9 et 10), qu'en adoptant le mode 
de calcul n°4 (moyenne des différentes notes attribuées au cours du semestre), il s'agit d'une 
seconde chance "relative". Mais il nous semble que cela serait largement compensé par le mode de 
compensation choisi, décrit ci-dessous. A/ CC tout au long de l'année CT

B/ CC + CT CT
Compensation entre les 5 UE qui composent le semestre et entre les 5 UE de chacun des 2 semestres C/ CT à l'issue du semestre CT

Lorsqu'un étudiant est absent (de manière justifiée) à une épreuve ayant lieu durant les heures de
cours, la note de cette épreuve peut être neutralisée par l'enseignant. Lorsqu'un étudiant est absent 
(de manière justifiée) à une épreuve ayant lieu durant des plages spécialement banalisées pour des 
épreuves (autrement dit en dehors des heures de cours), l'étudiant a droit à une épreuve de 
substitution. Toute absence injustifiée est sanctionnée par la note de 0/20. D/ ECI* Evaluation continue intégrale

Nombre suffisant d'évaluation tout au long du semestre pour permettre de bénéficier 
Pour les cours donnant lieu à des notes de pratique, il ne pourra pas toujours être organisé 
d'épreuve
de subsitution. d'une seconde chance en cas de défaillance à l'une des épreuves

 - Si ECI pour 1 UE = au moins 3 épreuves /semestre 
Partout où un EC ou une UE est en "Ecrit/Oral", l'oral peut être remplacé par un écrit si l'effectif de 
CM, de TD ou de TP est supérieur à 10 étudiants. Aucune épreuve >50 % de la note finale de l'UE

* 4 modes des calcul possibles dans l'ECI (session unique) :
 - Exemple sur 3 notes : N1-N2  et N3 représente la seconde chance

(1) (N1+N2)/2
   Prise en compte de la meilleure des 2 notes

(N1+N2+N3)/3

(2) (N1+N2+N3)/3
   Prise en compte de la meilleure des 2 notes

N3

(3) N1;N2;N3    Meilleures des 2 notes / 3

(4) Moyennes des différentes notes attribu     Soumis à validation de la CFVU

Règle d'absence retenue (ABI - ABJ)
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Composante 12 Liste : O = obligatoire / X = à choix / F = facultative
Type de diplôme Licence Crédits ECTS : crédits ECTS de l'UE et de l'élément constitutif le cas échéant
Mention de diplôme GLARDUS Nature : préciser écrit / oral / pratique / assiduité ou combinaison de ces natures, à l'exclusion de tout autre terme
Version d'étape ARS1L3_211 Part CC ou CT : préciser la part de l'épreuve dans la note finale de l'UE ou de l'élément constitutif

NB : en session 2, si la part du CT est inférieure à 100%, définir les modalités de report de notes  de CC de la 1ère session.
Régulier : oui / non ? Coefficient : coefficient de l'UE et de l'élément constitutif le cas échéant

Régime spécial : oui / non ?
Erasmus : oui / non ?

Enseignement à distance : oui / non ?

Semestre UE Liste EC Libellé Crédits ECTS VET porteuse

Le cas 
échéant, 

ÉQUIVALENCE 
UE AOF et EC 

AOF si porteur 
de crédits

Nature (écrit / 
oral / pratique 

/ assiduité)

Nombre 
d'épreuves 
envisagé (3 
minimum, 

sauf 
dérogation 
pour EC de 

26h ou moins : 
2 minimum)

Mode de calcul 
de la moyenne 
(voir l'onglet 
précision) 
Préciser mode 
(1), (2), (3) ou 
(4)

Nature (écrit / 
oral / pratique 

/ assiduité)

Nombre 
d'épreuves 
envisagé (2 
minimum) Part CC

Nature (écrit / 
oral / 

pratique) Durée Part CT

Nature (écrit / 
oral / 

pratique) Durée Part CT Coefficient Remarques éventuelles

CODE SEMESCODE_UE YPE LIS CODE_EC LIBELLE CREDITS COD VET PO O P Q R S T U V W X Y Z AA AB AC
3ATS5 5AT01 Théâtre et Histoire 1 6 Ecrit / Oral (voi   3 5 (voir onglet précisions) 6
3ATS5 5AT01 O Y5AT11 Théâtre et pouvoirs CM ARS1L3 211
3ATS5 5AT01 O 5AT12 Théâtre et pouvoirs TD ARS1L3 211
3ATS5 5AT02 Poétique de la scène contemporaine 1 6 Ecrit / Oral 3 5 6
3ATS5 5AT02 O 5AT21 Lire le théâtre d'aujourd'hui CM ARS1L3 211
3ATS5 5AT02 O 5AT22 Lire le théâtre d'aujourd'hui TD ARS1L3 211
3ATS5 5AT03 Théâtre et société 1 6 6
3ATS5 5AT03 O 5AT31 Théâtre et société : approches historiques 3 ARS1L3 211 Ecrit / Oral 2 2 3
3ATS5 5AT03 O 5AT32 Théâtre et société : approches contemporaines 3 ARS1L3 211 Ecrit / Pratique 2 2 3
3ATS5 5AT04 Transversales 5 6 6
3ATS5 5AT04 O YHSSAL5 LV Allemand 5 3 ARS2L3 212 Ecrit / Oral 3 4 3
3ATS5 5AT04 O YHSSES5 LVE Espagnol 5 3 ARS2L3 212 Ecrit / Oral 2 4 3
3ATS5 5AT04 O Y5AC41 Initiation à la recherche en arts du spectacle 3 ARS2L3 212 Ecrit / Oral 2 4 3
3ATS5 5AT04 O Y5ASANG LVE1 Anglais 5 3 ARS2L3 212 Ecrit / Oral 2 4 3
3ATS5 5AT05 Préprofessionnalisation Théâtre 5 6 6
3ATS5 5AT05 O 5AT51 Du projet à la réalisation 1 6 ARS1L3 211 Pratique 3 4 6
3ATS6 6AT06 Théâtre et Histoire 2 6 Ecrit / Oral 3 5 6
3ATS6 6AT06 O Y6AT61 Répertoire en question CM ARS1L3 211
3ATS6 6AT06 O 6AT62 Répertoire en question TD ARS1L3 211
3ATS6 6AT07 Poétique de la scène contemporaine 2 6 6
3ATS6 6AT07 O 6AT71 Théâtre et performance 3 ARS1L3 211 Ecrit / Oral 2 2 3
3ATS6 6AT07 O 6AT72 Formes scéniques contemporaines 3 ARS1L3 211 Ecrit / Oral 2 2 3
3ATS6 6AT08 Théâtre et société 2 6 6
3ATS6 6AT08 O 6AT81 Approches pluridisciplinaires CM 3 ARS1L3 211 Ecrit / Oral 2 2 3
3ATS6 6AT08 O 6AT82 Approches pluridisciplinaires TD 3 ARS1L3 211 Ecrit / Oral 2 2 3
3ATS6 6AT09 Transversales 6 6 6
3ATS6 6AT09 O YHSSAL6 LV Allemand 6 3 ARS2L3 212 Ecrit / Oral 3 4 3
3ATS6 6AT09 O YHSSES6 LV Espagnol 6 3 ARS2L3 212 Ecrit / Oral 2 4 3
3ATS6 6AT09 O Y6AC911 Initiation à la recherche 2 : projets 3 ARS2L3 212 Ecrit / Oral 2 4 3
3ATS6 6AT09 O Y6AC912 Action culturelle : projet collectif 3 ARS2L3 212 Pratique 2 4 3
3ATS6 6AT09 O Y6ASANG LVE1 Anglais 6 3 ARS2L3 212 Ecrit / Oral 2 4 3
3ATS6 6AT10 Préprofessionnalisation Théâtre 6 6 6
3ATS6 6AT10 O 6AT101 Du projet à la réalisation 2 6 ARS1L3 211 Pratique 3 4 6
3ATS6 Facul STAFAC6 Stage facultatif Semestre 6
3ATS6 Facil EGEC6 Engagement étudiant Semestre 6

SESSION 2
Contrôle continu Contrôle terminal Contrôle terminal

UFR Humanités et Sciences Sociales

Arts du spectacle
Licence 3 Arts du Spectacle parcours Études théâtrales

Évaluation continue intégrale
SESSION 1



A PRECISER
règles de compensation (Cf. Guide des MCCC) EN LICENCE
règles concernant le statut AJAC (cf. guides MCCC) Pas de note éliminatoire
règles de prise en compte des absences aux épreuves Une moyenne aux semestres attendue
éventuelles règles de report de notes de la session 1 à la session 2 (cf. guide des MCCC) pas de choix de notes finales entre les 2 sessions, c'est toujours la note de session 2 qui est retenue
En cas d'ECI: explicitation des modalités d'application de la seconde chance Pas de renonciation lorsqu'une note est acquise
autres remarques

4 CAS POSSIBLES :
Hors ECI

Pour certaines UE en ECI (celles composées de 2 EC dont l'un est le CM et l'autre le TD
associé au CM), nous souhaiterions que la CFVU accepte un autre mode de calcul de la moyenne 
(baptisé n°5 dans notre tableau) : sur les 3 notes, l'une est obligatoirement conservée (appelons-la 
N1), et la moins bonne des autres notes (appelons-les N2 et N3 sur un exemple à 3 notes) est retirée. 
En termes de formule cela donne (sur un exemple de 3 notes) : prise en compte de la meilleure des 
deux notes entre : (N1+N2)/2 et (N1+N3)/2. Il nous semble nécessaire que la note de CM soit 
obligatoirement conservée, pour nous assurer que les compétences de base sont bien acquises. C'est 
ensuite la moins bonne des notes de TD qui est retirée (c'est en cela que consiste la seconde chance) A/ CC tout au long de l'année CT

B/ CC + CT CT

Nous avons conscience, pour les 4 UE non fondamentales (UE 4, 5, 9 et 10), pour lesquelles nous 
passerions à l'ECI au niveau des EC, qu'en adoptant le mode de calcul n°4 (moyenne des différentes 
notes attribuées au cours du semestre), il s'agit d'une seconde chance "relative". Mais il nous semble 
que cela serait largement compensé par le mode de compensation choisi, décrit ci-dessous. C/ CT à l'issue du semestre CT

Compensation entre les 5 UE qui composent le semestre et entre les 5 UE de chacun des 2 semestres D/ ECI* Evaluation continue intégrale
Nombre suffisant d'évaluation tout au long du semestre pour permettre de bénéficier 

Lorsqu'un étudiant est absent (de manière justifiée) à une épreuve ayant lieu durant les heures de
cours, la note de cette épreuve peut être neutralisée par l'enseignant. Lorsqu'un étudiant est absent 
(de manière justifiée) à une épreuve ayant lieu durant des plages spécialement banalisées pour des 
épreuves (autrement dit en dehors des heures de cours), l'étudiant a droit à une épreuve de 
substitution. Toute absence injustifiée est sanctionnée par la note de 0/20. d'une seconde chance en cas de défaillance à l'une des épreuves

 - Si ECI pour 1 UE = au moins 3 épreuves /semestre 
Pour les cours donnant lieu à des notes de pratique, il ne pourra pas toujours être organisé 
d'épreuve
de subsitution. Aucune épreuve >50 % de la note finale de l'UE

Partout où un EC ou une UE est en "Ecrit/Oral", l'oral peut être remplacé par un écrit si l'effectif de 
CM, de TD ou de TP est supérieur à 10 étudiants. * 4 modes des calcul possibles dans l'ECI (session unique) :

 - Exemple sur 3 notes : N1-N2  et N3 représente la seconde chance
(1) (N1+N2)/2

   Prise en compte de la meilleure des 2 notes
(N1+N2+N3)/3

(2) (N1+N2+N3)/3
   Prise en compte de la meilleure des 2 notes
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N3

(3) N1;N2;N3    Meilleures des 2 notes / 3

(4) Moyennes des différentes notes attribu     Soumis à validation de la CFVU

Règle d'absence retenue (ABI - ABJ)
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